
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 19 juillet 2010

CP 10/07-30

L'an deux mil  dix,  le 19 juillet à 11 heures,  les membres de la Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à la mairie de Saint-Antonin-Noble-Val sous la présidence de
M. Jean-Michel BAYLET, Président du Conseil  Général.  Après avoir constaté le quorum légal, la
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Etaient présents : MM. Empociello, Cambon, Massip,, Viguié, Gonzalez, Mouchard, Roger,
Roset et Astoul ;

Etaient excusés :  MM. Moignard, Astruc et Bénech.

SCHEMA DE DEVELOPPEMENT CULTUREL 
DU PAYS MIDI-QUERCY

_____

Le  Pays  Midi-Quercy  a  souhaité  s'inscrire  dans  le  dispositif  régional  des
projets culturels de territoire, et l'adoption de son schéma de développement culturel en
mars 2007, lui a permis de signer une convention territoriale de développement culturel
pour 3 ans (2008-2010) avec la Région et le Département. Pour mémoire, les maquettes
financières des actions 2008 et 2009 sont présentées.
        
             Les actions prévues pour 2010 s'inscrivent dans les axes prioritaires suivants :

−Valoriser et communiquer les ressources et initiatives existantes, pour une mise en
réseau  des  acteurs  et  équipements,  et  une  meilleure diffusion  des  actions  et
productions locales,

−Aider à la structuration en vue de la mise en réseaux des acteurs, et de l’identification
ou la création de pôles structurants notamment dans le domaine du patrimoine,

−Mettre en oeuvre une politique d'offre culturelle et de médiation, notamment vers les
jeunes publics, hors et dans le temps scolaire,

−Soutenir et développer l'offre de spectacle vivant et les projets mis en oeuvre par des
professionnels, ou de niveau professionnel, 

−Améliorer la connaissance des publics.

Le programme opérationnel d'actions pour 2010 a été validé par le comité
syndical  du  Pays  le  6  avril  2010,  et  sera  approuvé  par  la  Région  en  commission
permanente de juillet.  
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      Le  Conseil  Général  a  ratifié  pour  2010,  une  enveloppe  d'intervention  de
50 000 €,  en donnant délégation à la commission permanente pour l'approbation du
programme d'actions annuel, et la répartition des subventions directement aux porteurs
de projet. L'intervention à parité du Département et de la Région est recherchée sur les
projets.  

Je  vous  propose  d’examiner  à  notre  tour,  la  maquette  du  programme
opérationnel d'actions pour 2010 jointe en annexe I, dans le cadre de la mise en oeuvre
du schéma de développement culturel du Pays Midi-Quercy. 

Notre  collectivité  interviendrait  pour  un  montant  d'aides  de  50 000 €  sur
11 dossiers. 
   

Si  ces  propositions  d’aides  vous  agréent,  la  situation  budgétaire  serait  la
suivante à l'article 674562 sous fonction 311 : 

Autorisation d'engagement : ...............................................50 000 €
Engagement précédent : ......................................................../
Engagement à la présente commission : ............................50 000 €
Reliquat : ............................................................................. 0 €

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  général  du  20  mars  2008  portant  délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Vu le programme opérationnel d'actions pour 2010 validé par la comité syndical
du Pays le 6 avril 2010, et approuvé par la Région en commission permanente de juillet,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Accorde, dans le cadre de la mise en oeuvre du schéma de développement culturel
2010 du Pays Midi-Quercy, une subvention globale de 50 000 € pour l'intervention
du Conseil Général sur 11 dossiers tels que présentés en annexe ;

− Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 674562, sous-
fonction 311 du budget départemental.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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ANNEXE I

MAQUETTE 2010 DES PROJETS CULTURELS FINANCÉS DANS LE CADRE DU SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL DU PAYS MIDI-QUERCY
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Autres  

5,7% 5,7% 2,9% 0,9%

13,5% 13,5% 14,3% 25,4% 12,2%

15,0% 15,0% 33,3%

Maître d'ouvrage
 et  projet

Coût éligible de 
la manifestation

(coût total -
 recettes)
 en € TTC

Financement
Conseil Régional 

Financement
Conseil Général

Financement
Commune ou

Communauté de
communes

Etat Autofinancement
pour les MO privées +
Financement  privé/
pour les associations
notamment (en euros)

1-Cie de la Tour
Brunehaut 
82800 Bruniquel 
14ème festival lyrique
des châteaux de Bruniquel
(opéra bouffe d'Offenbach)
  

174 051 10 000 10 000 5 000  
Commune de
Bruniquel 

1 500 147 551 (84,8%)
Mécénat : 22 500
Sponsors : 2 500
Recettes entrées: 105 551
Récup TVA : 2 000
Prestations : 
Caussade : 4 000
Montech : 6000
Montauban : 5000

2-Association
Le Fond et la forme
82140 Feneyrols
Les Hivernales
du documentaire 
du 13 novembre 2009 au
4 février 2010 (10 lieux)

111 138 15 000 15 000 15 948
QRGA : 1000 
QC : 5000
TVA : 3000
Féneyrols : 100
Mise à 
dispo Cnes : 
6 848

28 247
(DRAC +
Rectorat)

13493
(CAF +
MSA)

23 450 (21,1%)
(prestations-ventes
= 11 750 billetterie
Hivernales : 7 500
sponsoring : 3 000
fonds propres : 1 200

3-Association
Mosaïque en Val 
82140 Saint Antonin
«Festival sous couverture»
du livre d'artiste
du 24 avril au 9 mai 2010
(expositions et ateliers,
salon des artistes et éditeurs)

15 000 2 250 2 250 5 000
(2500 Mairie 
de St antonin+ 
2500 de mise
à dispo
en nature) 

5 500 (36,7%)
(stands et ateliers = 2 200/
prestations et
contributions =  1200
(école, collège, ateliers
CCTVA, CCQC, asso
Beffroi)/ adhésions = 
1000/ sponsoring = 800/
fonds propres = 300) 
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Autres  Maître d'ouvrage
 et  projet

Coût éligible de 
la manifestation

(coût total -
 recettes)
 en € TTC

Financement
Conseil Régional 

Financement
Conseil Général

Financement
Commune ou

Communauté de
communes

Etat Autofinancement
pour les MO privées +
Financement  privé/
pour les associations
notamment (en euros)

31,4% 18,6% 50,0%

30,1% 19,9% 50,0%

8,9% 8,9% 11,1% 50,9%

24,5% 24,5% 24,5% 12,3%

4-Communauté de
communes
Terrasses et vallée 
de l'Aveyron
82800 Nègrepelisse
Programme d'animations
culturelles du réseau
de lecture publique 

16 550 5 195 3 080 8 275

5-Communauté de
communes du Quercy
Caussadais
Programme d’animations
culturelles du réseau
de lecture publique

19 415 5 853 3 854 9 708

6-Association O'babeltut 
82 140 Saint Antonin 
Les Transports culturels:
programmation de 15 sorties
culturelles collectives,
locales ou régionales, avec
acheminement à partir de
Caylus, Saint-Antonin,
Cazals, Bruniquel,
Montricoux et Nègrepelisse

22 740 2 016 2 016 2 530
(Caylus : 330/
CCTVA : 1000/
St Antonin : 750 -
en nature : caylus
450) 

11 578
(CNASEA)

4 600 (20,2%)
(dont 2470 de
recettes / 330 adhésions/
1800 de sponsoring
voyage du Bas Quercy et
CA/) 

7-Association REEL
Ecriture collective
d'un roman multimédia avec
des adolescents du territoire
(saison 2)

16 300 4 000 4 000 4 000 
1500 x 2 
(CCQC/CCTVA
)
1000 CCQRGA

2 000 
(FONJEP)

2 300 (14,1%)
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Autres  Maître d'ouvrage
 et  projet

Coût éligible de 
la manifestation

(coût total -
 recettes)
 en € TTC

Financement
Conseil Régional 

Financement
Conseil Général

Financement
Commune ou

Communauté de
communes

Etat Autofinancement
pour les MO privées +
Financement  privé/
pour les associations
notamment (en euros)

11,6% 4,7% 30,2%

17,5% 17,5% 15,5%

8-Association Entracte
82 400  Realville 
Regards croisés sur 700 ans
d'histoire (1310-2010)            
Leader IV -  convention 
territoriale Midi-Quercy 
ateliers interdisciplinaires,
exposition sur la mémoire et
restitution lors des festivités
du 19 juin

43 000 5 000 2 000 13 000
(dont 10 000
de la Commune
de Réalville et
3 000 de la
CCQC) 

16 000 37,2%
(LIV)

7 000 (16,3%)
(dont 2980 de recettes,
3620 de mécénat 
et sponsoring et 400
d’adhésions)

9-Syndicat Mixte du
Pays Midi -Quercy 
Culture et Développement 
durable :
Coopération inter-territoriale
(avec le Pays de l'Albigeois
et des bastides et le  le PNR
des Causses du Quercy)
pour la mise en oeuvre d'un
programme d'actions visant
à améliorer l'éco
responsabilité dans les
projets culturels (formations
des acteurs culturels, fiches
pédagogiques,
accompagnement
de manifestations culturelles)  

20 000 3 500 3 500 3 100 9 900 49,5%
(LIV)
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Autres  Maître d'ouvrage
 et  projet

Coût éligible de 
la manifestation

(coût total -
 recettes)
 en € TTC

Financement
Conseil Régional 

Financement
Conseil Général

Financement
Commune ou

Communauté de
communes

Etat Autofinancement
pour les MO privées +
Financement  privé/
pour les associations
notamment (en euros)

23,1% 23,1% 10,0%

45,0% 21,7% 33,3%

TOTAL 

Le Président,

 

10-Syndicat Mixte
du Pays Midi-Quercy
Exposition « regards sur
notre patrimoine » à partir
de la restitution des 7 projets
sélectionnés dans le cadre
de l'appel à projets lancé
en 2009
CLT 4206

13 000 3 000 3 000 1 300 5 700  43,8%
(LIV)

11-Syndicat Mixte du
Pays Midi -Quercy
Restitution  de l'étude sur les
pratiques culturelles des
jeunes financée en 2008 :
forum à l'automne 2010
avec tables rondes, 
exposition et édition des
actes

6 000 2 700 1 300 2 000

457 194 58 514 50 000 69 861 41 825 46 593 190 401


